
 
 

 

 
 

 
 
 

 

FONDATION FONDATION FONDATION FONDATION DUDUDUDU    PATRIMOINEPATRIMOINEPATRIMOINEPATRIMOINE    AQUITAINEAQUITAINEAQUITAINEAQUITAINE    
7 rue Fénelon - 33000 Bordeaux 

 

Tél. : 05 57 300 800 - Fax : 05 56 81 14 10 

Courriel : aquitaine@fondation-patrimoine.org  
                        

SOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTION    
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Restauration de l’église  Restauration de l’église  Restauration de l’église  Restauration de l’église  

SaintSaintSaintSaint----PierrePierrePierrePierre----èsèsèsès----Liens Liens Liens Liens     

à Lanouailleà Lanouailleà Lanouailleà Lanouaille    

Créée par la loi du 2 juillet 1996, et reconnue reconnue reconnue reconnue 
d’utilité publique d’utilité publique d’utilité publique d’utilité publique par un décret du 18 avril 1997, 
la Fondation du patrimoine est un organisme organisme organisme organisme 
national privé indépendantnational privé indépendantnational privé indépendantnational privé indépendant. Elle a pour mission de 
sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine 
locallocallocallocal, édifié au cours des siècles et témoignant de 
l’art de vivre et de l’architecture d’une région 
(maisons, fermes, lavoirs, fontaines, églises, 
chapelles, pigeonniers, moulins, ponts, etc.) 
 
Aux côtés de l’Etat et des principaux acteurs du 
secteur, elle aide les propriétaires publics et elle aide les propriétaires publics et elle aide les propriétaires publics et elle aide les propriétaires publics et 
associatifs à financer leurs projets. associatifs à financer leurs projets. associatifs à financer leurs projets. associatifs à financer leurs projets. Elle permet aux 
propriétaires privés de défiscaliser tout ou partie 
de leurs travaux, grâce à son label, et mobilise le mobilise le mobilise le mobilise le 
mécénat d’entreprisemécénat d’entreprisemécénat d’entreprisemécénat d’entreprise. 
 
Sur le terrain, dans toutes les régions et tous les 
départements, un réseau de délégués bénévoles un réseau de délégués bénévoles un réseau de délégués bénévoles un réseau de délégués bénévoles 
agit au quotidien, avec l’aide de chargés de 
mission, afin de mettre en valeur la richesse et la 
diversité de notre patrimoine. 
 
 

www.aquitaine.fondationwww.aquitaine.fondationwww.aquitaine.fondationwww.aquitaine.fondation----patrimoine.orgpatrimoine.orgpatrimoine.orgpatrimoine.org    

Soutenez ce projet: Soutenez ce projet: Soutenez ce projet: Soutenez ce projet:     

www.fondationwww.fondationwww.fondationwww.fondation----patrimoine.org/32059patrimoine.org/32059patrimoine.org/32059patrimoine.org/32059    

Comment faire un don ?Comment faire un don ?Comment faire un don ?Comment faire un don ?    
    

PPPPARARARAR    IIIINTERNETNTERNETNTERNETNTERNET    
� � � � Faites votre don en ligne sur note site internet 
sécurisé: www.fondationwww.fondationwww.fondationwww.fondation----patrimoine.org/32059patrimoine.org/32059patrimoine.org/32059patrimoine.org/32059    

� � � � Flashez ce QR code à l’aide de 
votre Smartphone et faites 
immédiatement un don pour ce projet!  

L’installation d’une application QR code est 
requise. 

PPPPARARARAR    COURRIERCOURRIERCOURRIERCOURRIER    
� � � � Envoyez le bon de souscription complété et 
accompagné de votre règlement par chèque à 
l’ordre de “Fondation du patrimoine Fondation du patrimoine Fondation du patrimoine Fondation du patrimoine ----    église de église de église de église de 
LanouailleLanouailleLanouailleLanouaille” à l’adresse ci-dessous. 
Le reçu fiscal sera établi à l’attention de l’émetteur et 
envoyé à l’adresse figurant sur le chèque.  

1 don = 1 reçu fiscal 1 don = 1 reçu fiscal 1 don = 1 reçu fiscal 1 don = 1 reçu fiscal     

 

La Mairie de Lanouaille, en partenariat 

avec la Fondation du patrimoine, lance une 

campagne de restauration de  

l’église Saint-Pierre-ès-Liens. 

 

DDDDORDOGNEORDOGNEORDOGNEORDOGNE    

CCCCONTACTONTACTONTACTONTACT    



Un patrimoine à sauvegarderUn patrimoine à sauvegarderUn patrimoine à sauvegarderUn patrimoine à sauvegarder    
L’église Saint-Pierre-ès-Liens est un vaste édifice 
en pierre calcaire, bâtie en lieu et place de 
l’ancienne église démolie et d’une grange 
attenante. Elevée dans la seconde moitié du 
XIXème siècle par l’entreprise adjudicataire 
Delavalle sur la base des plans initiaux dressés 
par l’architecte Vauthier, elle présente un aspect 
homogène. Les vitraux ont été réalisés par Joseph 
Villiet, peintre verrier à Bordeaux. 
Votée en 1859, la vaste entreprise de construction 
de l’église de Lanouaille ne s’achèvera finalement 
que près d’un demi-siècle plus tard, en juillet 
1908 et sous la direction de l’architecte Henri Gut. 
L’état de dégradation général des parements 
intérieurs de l’édifice, élévations et voûtes, 
impose aujourd’hui de projeter une campagne de 
travaux de restauration intérieure. 
Dans cet objectif, la commune a engagé à l’été 
2014 une consultation de maîtrise d’œuvre pour la 
désignation d’un architecte. Luc Joudinaud, 
Architecte du Patrimoine représentant La Gare 
Architectes à Excideuil, a été retenu pour la 
mission. 
 
Des travaux de conservation indispensablesDes travaux de conservation indispensablesDes travaux de conservation indispensablesDes travaux de conservation indispensables    
Parallèlement à la réalisation des travaux 
intérieurs de restauration, il est indispensable de 
réaliser les travaux nécessaires à l’élimination, ou 
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L’L’L’L’ÉGLISEÉGLISEÉGLISEÉGLISE    SSSSAINTAINTAINTAINT----PPPPIERREIERREIERREIERRE----ÈSÈSÈSÈS----LLLLIENSIENSIENSIENS    

LanouailleLanouailleLanouailleLanouaille    

Nom ou société:Nom ou société:Nom ou société:Nom ou société:    

Adresse:Adresse:Adresse:Adresse:    

Téléphone/Courriel:Téléphone/Courriel:Téléphone/Courriel:Téléphone/Courriel:    

tout au moins, à la réduction  des causes des 
désordres (infiltrations, défaut d’étanchéité à 
différents endroits). 
Ainsi, les travaux extérieurs de restauration des 
ouvrages de couverture et de zinguerie permettront 
d’assurer la pérennité des travaux intérieurs 
projetés. 
    
Les travaux de restauration intérieursLes travaux de restauration intérieursLes travaux de restauration intérieursLes travaux de restauration intérieurs    
Il s’agit de restaurer les parements intérieurs de 
l’église en conservant l’aspect XIXème qui la 
caractérise. Pour cela nous avons choisi de 
restaurer le faux appareil de pierre encore présent 
sur les voûtes et sur les élévations. 
L’ensemble des travaux est estimé à plus de 
240 000 € HT. 
    
AidezAidezAidezAidez----nous à restaurer l’église Saintnous à restaurer l’église Saintnous à restaurer l’église Saintnous à restaurer l’église Saint----PierrePierrePierrePierre----èsèsèsès----
Liens!Liens!Liens!Liens!    

���� Comment faire un donComment faire un donComment faire un donComment faire un don    ????    

Par internet ou par courrier,  

suivez les instructions au dos du document. 

BBBBONONONON    DEDEDEDE    SOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTION    

PPPPROJETROJETROJETROJET    
� Oui, je fais un don pour aider à la restauration de l’église Oui, je fais un don pour aider à la restauration de l’église Oui, je fais un don pour aider à la restauration de l’église Oui, je fais un don pour aider à la restauration de l’église 
de Lanouaille de Lanouaille de Lanouaille de Lanouaille et j’accepte que mon don soit affecté à un autre projet 
de sauvegarde du patrimoine pour le cas où celui-ci n’aboutirait pas ou 
s’il n’était pas réalisé conformément au dossier présenté par le maître 
d’ouvrage et validé par la Fondation du patrimoine. 
 

Le montant de mon don est de Le montant de mon don est de Le montant de mon don est de Le montant de mon don est de euros 
et je souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt pour l’année réduction d’impôt pour l’année réduction d’impôt pour l’année réduction d’impôt pour l’année 
en cours au titre en cours au titre en cours au titre en cours au titre :     
 

����    De l’impôtDe l’impôtDe l’impôtDe l’impôt    ����    De l’impôt deDe l’impôt deDe l’impôt deDe l’impôt de            ����    De l’impôtDe l’impôtDe l’impôtDe l’impôt    
sur le revenu     de Solidarité sur la Fortune   sur les sociétéssur le revenu     de Solidarité sur la Fortune   sur les sociétéssur le revenu     de Solidarité sur la Fortune   sur les sociétéssur le revenu     de Solidarité sur la Fortune   sur les sociétés    
 

����    Pour les particuliers, Pour les particuliers, Pour les particuliers, Pour les particuliers, votre don ouvre droit à une réduction 
de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la 

limite de 20% du revenu imposable. Un don de 100€ = 66 € 
d’économie d’impôt. 
ou ou ou ou  de l’ISF à hauteur de 75% du don dans la limite de 
50 000 €, limite atteinte lors d’un don de 66 666 €. Un don de 
100 € = 75 € d’économie d’impôt. Les personnes ayant reçu le 
label de la Fondation du patrimoine ne pourront pas bénéficier d’une 
réduction d’impôt pendant toute la durée d’effet dudit label.   
 

����    Pour les entreprises, Pour les entreprises, Pour les entreprises, Pour les entreprises, réduction d’impôt sur les sociétés à 
hauteur de 60% du don et dans la limite de 0,5% du chiffre 
d’affaires HT. Un don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt. 
Les entreprises travaillant sur ce chantier de restauration ne pourront 
pas faire un don ouvrant droit à une réduction d’impôt. 

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles 
font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service 
administratif de la Fondation du patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la 
restauration que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire; 
toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos 
coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre � 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent ainsi que d’un droit de suppression de ces 
mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 
communication des informations vous concernant, veuillez nous contacter. 
La Fondation du patrimoine s’engage à affecter l'ensemble des dons à un 
projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune, ou du 
département, pour le cas où le projet de restauration n’aboutirait pas ou s’il 
n’était pas réalisé conformément au dossier présenté par le maître d’ouvrage 
et validé par la Fondation du patrimoine. 
Dans le cas où la collecte dépasserait la part de financement restant à la 
charge du maître d’ouvrage, l’excédent collecté sera affecté à un autre projet 
de sauvegarde du patrimoine.  
La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au maître d’ouvrage les 
sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués forfaitairement à 
5% du montant des dons reçus en paiement de l’Impôt de Solidarité sur la 
Fortune et à 3% du montant des autres dons. 


